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1. PRESENTATION GENERALE DU PROJET 

Le présent document concerne la description des travaux du lot n° 1 Monte-charges dans le cadre du projet de remplacement 
du monte-charges électrique de 400 kg de la Fouille de la Maison d'Arrêt des Hommes de Fresnes (94) pour le compte du 
Maître d'Ouvrage suivant : 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

DISP PARIS 

Département des Affaires Immobilières 

3, Avenue de la Division Leclerc - BP 103 

94 267 Fresnes Cedex 

 

1.1 INTRODUCTION 

Dans la description de ce lot, le Maître d'Oeuvre s'est efforcé de renseigner l'entreprise sur la nature des travaux, sur le nombre 
de matériels à mettre en œuvre, leur dimension et leur emplacement, mais il convient de signaler que cette description n'a pas 
un caractère limitatif et que l'entreprise devra exécuter, comme compris dans son prix, sans exception ni réserve, tous les 
travaux nécessaires et indispensables pour l'achèvement complet des ouvrages projetés. 

En conséquence, l'entreprise ne pourra jamais arguer que des erreurs ou omissions aux plans et devis puissent la dispenser 
d'exécuter tous les travaux de son corps d'état ou fassent l'objet d'une demande de supplément de prix. 

Tous les documents écrits ou graphiques remis à l'entreprise pour l'exécution des ouvrages doivent être considérés comme une 
proposition qu'elle devra vérifier avant la remise de son offre. 

Elle devra signaler au Maître d’Œuvre les dispositions qui ne lui paraîtraient pas en rapport avec la solidité et la conservation 
des ouvrages, l'usage auquel ils sont destinés ou l'inobservation des règles de l'art. 

L'entreprise sera considérée avoir pris connaissance des travaux à réaliser et avoir estimé elle-même les quantités, définitions 
d'ouvrages et conditions d'exécution nécessaires à la parfaite réalisation des travaux. 

Aucune incidence financière ne pourra être accordée pour une sous-estimation des difficultés ou des dépassements de temps 
de main d’œuvre, dus au non-respect de cette règle. 

Le projet fait partie d'un devis programme de travaux tous corps d'état dont l'entreprise devra avoir parfaite et complète 
connaissance, pour ne rien ignorer des travaux qui lui incombent. 

 

1.2 OBJET DU PRESENT DOCUMENT 

L'objet du présent document est la description des travaux du lot n° 1 "Monte-charges". 

 

1.3 CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Les prestations prévues pour le présent lot sont les suivantes : 

 Généralités 

➢ L'ensemble des repérages préalables sur site, des études, des plans et des documents nécessaires à la 
réalisation des ouvrages. 

➢ La fourniture, le transport à pied d’œuvre, le montage, le réglage et les essais de tout le matériel. 

➢ La prise en compte de contrainte d'accès et de travail sur le site pénitentiaire de Fresnes. 

➢ Les travaux spécifiques au lot concerné (Voir ci-dessous). 

➢ L’amenée, l’établissement et l’enlèvement de tous les appareils, engins, moyens de levage et échafaudages 
nécessaires à l'exécution des prestations du lot concerné. 

➢ L’enlèvement des gravats ou déchets provenant des travaux du lot concerné. 

➢ Les frais de stockage, de transport, d’emballage, d’entrepose provisoire concernant le présent lot ainsi que tous 
les frais de main d’œuvre auxiliaire s’y rattachant. 

➢ Tous les percements, scellements, saignées, rebouchages, reprises d’étanchéité et raccords en cloisons 
maçonnées ou préfabriquées nécessaires pour le lot concerné, en particulier les calfeutrements des réservations 
de passage en matériaux coupe-feu (traversées de compartiment coupe-feu), acoustique et thermique. 

➢ Toutes les saignées dans le béton ou le plâtre, les incorporations dans le béton, les parpaings ou les cloisons 
pour le lot concerné. 

➢ La coordination avec les autres intervenants du chantier. 

➢ La fourniture des Dossiers d'Ouvrages Exécutés. 
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 Monte-charges 

➢ Le remplacement complet de l'installation du monte-charges de 400 kg entre le rez-de-chaussée et le 1er étage. 

Les travaux comprennent principalement : 

• Le démontage, le curage et l’évacuation en déchetterie pour recyclage des matériels et des matériaux 
existants déposés. 

• La fourniture, la livraison et la pose de tous les équipements : gaine, machinerie, portes palières, grilles 
de ventilation, interrupteurs de sécurité, prises de courant, coffret DTU, etc … 

• La fourniture et l'installation d’une nouvelle cabine. 

• Le remplacement de la machinerie du monte-charges. 

• La fourniture et l'installation des panneaux de commande pour les portes palières. 

• La reprise de l'alimentation du coffret de puissance depuis le TD de zone concerné. 

• La mise en œuvre du nouveau coffret (coffret DTU) de puissance avec commande par variation de 
fréquence et coffret de contrôle-commande avec les automatismes dédiés. 

• La mise en œuvre du câblage et de l’éclairage. 

Les prestations du présent lot comprennent également : 

➢ Les plans et détails d'exécution. 

➢ La fabrication en usine ou en atelier. 

➢ Les frais relatifs aux essais en usine et de réception en usine des équipements le nécessitant. 

➢ Le coltinage, la livraison, la manutention et le montage. 

➢ L'isolation phonique et l'étanchéité à l'air pour tous les ouvrages du présent lot le nécessitant. 

➢ La fixation par tous moyens, compris tous calages, scellements, et toutes fournitures et accessoires nécessaires. 

➢ La protection des ouvrages finis jusqu'à la réception. 

➢ Les essais et la mise en service de l'ensemble. 

➢ Les essais et le maintien en bon état de fonctionnement de l’installation pendant la période de garantie. 

➢ L'enlèvement des protections et le nettoyage des ouvrages pour la réception. 

➢ Les échafaudages nécessaires, le cas échéant. 

➢ Et toutes autres prestations et fournitures nécessaires à la finition complète des ouvrages du présent lot. 

L'entreprise doit prévoir dans sa soumission tous les travaux indispensables afin d'assurer l'achèvement complet des ouvrages 
qui concernent son lot sans qu'elle puisse prétendre à aucune majoration du prix forfaitaire pour raison d'omission dans les 
plans et descriptifs. 

 

1.4 CLASSEMENT DU BATIMENT 

L’établissement est une maison d’arrêt qui répond aux dispositions de l’arrêté du 18 juillet 2006 portant approbation des règles 
de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements pénitentiaires. 
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2. DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT 

L'établissement pénitentiaire est susceptible d’accueillir environ 3 600 détenus. L’établissement comprend deux enceintes 
abritant une maison d’arrêt des hommes (MAH) et une maison d’arrêt des femmes (MAF). 

Le monte-charges de 400 kg est situé au rez-de-chaussée dans la partie administrative à l'entrée de la maison d’arrêt des 
hommes. 

Cette Maison d’Arrêt des Hommes comprend trois bâtiments longitudinaux (R + 4 + combles) construits parallèlement et 
séparés par des espaces de 50 mètres constituant les trois divisions. 

La 1ère division accueille principalement le quartier arrivant, le quartier isolement, le quartier médiatique, des ateliers, le quartier 
spécialement adapté (QSA), le centre national d’évaluation de Fresnes et un quartier de semi-liberté. 

La 2ème division accueille principalement au rez-de-chaussée l'infirmerie centrale, des cellules PMR, au 1er étage des cellules 
pour les auxiliaires (détenus travailleurs), au 2ème étage les cellules des attentes de transfert vers le CNE. 

La 3ème division accueille principalement au rez-de-chaussée le centre scolaire, le QD, au 1er étage les cellules pour détenus 
travailleurs, aux 3ème et 4ème étages les concessionnaires et les ateliers RIEP. 

 

 

 

 

 

Plan du rez-de-chaussée de la zone de Fouille du bâtiment MAH du CP de Fresnes 

 

 

PORTE 
PRINCIPALE 

Gaine du 
monte-charges 
400 kg Fouille 



DISP DE PARIS AVRIL 2025 

MAH FRESNES  Indice 0 

Remplacement du monte-charges 400 kg de la Fouille CCTP Monte-charges 

 Lot 1 DCE CCTP DISP MAH Monte-charges 400 kg Fouille Ind 0 250425.docx Page 6 / 19 

 

Plan du 1er étage de la zone de Fouille du bâtiment MAH du CP de Fresnes 

 

 

2.1 DOCUMENTS A RESPECTER 

2.1.1 INTRODUCTION 

Les textes de base énoncés dans les chapitres suivants ne présentent aucun caractère limitatif et ne constituent qu'un rappel 
des principaux documents applicables à l'installation. 

Les installations décrites dans le présent CCTP sont exécutées en fonction des normes et règlements applicables à la date du 
marché. 

Si, en cours de travaux, de nouveaux règlements entrent en vigueur, l'entreprise est tenue d'en référer par écrit au Maître 
d'Ouvrage. 

En cas de divergence entre normes et spécifications, il sera toujours retenu la plus complète et / ou la plus contraignante, 
notamment pour la remise des offres, faute d’une mise au point préalable adressée par écrit au Maître d’œuvre. 

Les éventuelles contradictions relevées, ainsi que les solutions adoptées, seront systématiquement signalées par l’entreprise au 
Maître d’œuvre. 

Les matériaux, éléments ou ensembles non traditionnels, ne seront admis que s’ils ont fait l’objet d’un avis technique du Centre 
Scientifique et Technique du Bâtiment ne comprenant aucune réserve ou mention défavorable et s’ils sont utilisés 
conformément aux directives et recommandations figurant dans l’avis technique. 

2.1.2 GENERALITES 

Les choix des dispositions constructives seront conduits conformément à l’ensemble de la réglementation française en vigueur 
au moment de sa réalisation et devront satisfaire, sans que cette liste soit exhaustive, aux dispositions prévues dans les 
documents suivants : 

• Les normes européennes et internationales. 

• Les normes françaises éditées par l’AFNOR. 

• Les Documents Techniques Unifiés (DTU). 

• Les Cahiers des clauses techniques générales (CCTG) applicables aux marchés publics de travaux (décret n°92-72 
du 16 Juillet 1992, brochure JO n° 2018). 

• Les recommandation et règles techniques des divers organismes agréés ou professionnels. 

• Le décret n° 88523 du 5 mai 1998 relatif au bruit et vis-à-vis du voisinage. 

Gaine du 
monte-charges 
400 kg Fouille 
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• Les agréments ou les avis techniques favorables délivrés par le C.S.T.B. 

• Le Code du Travail, notamment le livre 2, titre 3 : hygiène, sécurité et conditions de travail. 

• Le décret n°92-232 du 31 mars 1992 modifiant le code du travail. 

• Le Décret n° 2010-1016 du 30 août 2010 relatif aux obligations de l'employeur pour l'utilisation des installations 
électriques des lieux de travail. 

• Le Décret n° 2010-1017 du 30 août 2010 relatif aux obligations des Maîtres d'ouvrage entreprenant la construction 
ou l'aménagement de bâtiments destinés à recevoir des travailleurs en matière de conception et de réalisation des 
installations électriques. 

• Le Décret n° 2010-1018 du 30 août 2010 portant diverses dispositions relatives à la prévention des risques 
électriques dans les lieux de travail. 

• Le Décret n° 2010-1118 du 22 septembre 2010 relatif aux opérations sur les installations électriques ou dans leur 
voisinage. 

• Les lois et les textes relatifs à la protection des bâtiments contre les risques de panique et d’incendie 

• La réglementation sur l'Accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite  

• La réglementation spécifique au bâtiment. Ces réglementations sont à prendre en compte et à appliquer en fonction 
du présent marché. 

• La norme NF P 03.001 - C.C.A.G. de "Marchés privés de travaux du bâtiment". 

• La Nouvelle Réglementation Acoustique suivant les décrets et les arrêtés du 28 octobre 1994 et du 9 janvier 1995. 

• Les arrêtés ministériels, préfectoraux et municipaux. 

• Les prescriptions du bureau de contrôle technique. 

• Le plan de Prévention des Risques de la zone de travail. 

• Le rapport CSPS du coordonnateur sécurité chantier. 

• Le décret n°77.996 du 19 Août 1977 sur l’hygiène et la sécurité des chantiers. 

• Le code de la santé publique. 

• Les textes réglementaires sur la législation du travail et la protection des travailleurs, y compris les compléments et 
mises à jour. 

• Les règles concernant la sécurité du travail et la protection du personnel. 

• Les spécifications techniques particulières au site. 

• Les spécifications techniques générales et particulières du Maître d'Ouvrage. 

• Le RICT du Bureau de Contrôle Technique. 

• Les règles de l'Art. 

 

2.1.3 MONTE-CHARGES 

Les travaux du présent lot devront satisfaire aux normes et règlements (édition en vigueur à la date précisée dans les pièces 
administratives) et respecteront notamment : 

• DTU : 

o DTU 20.11 - Parois et murs en maçonnerie. 

o DTU 23.1 - Parois et murs en béton banché. 

o DTU 36.1 - Menuiserie en bois. 

o DTU 59.1 - Travaux de peinture des bâtiments. 

o DTU 37.1 - Menuiseries métalliques. 

o DTU 39.4 - Travaux de miroiterie et vitrerie en verre épais. 

• Documents techniques unifiés D.T.U. 

o Le DTU 75.1 : Principes d'établissement du programme d'ascenseurs (octobre 1978) sauf article 2, 81 du 
DTU 75.1 portant sur la localisation des gaines ascenseurs. 

o DTU 70.1 : Cahier des Charges applicables aux installations électriques de bâtiments à usage d'habitation. 

• Normes NF 

o NF P 82 - 201 et fascicule FD P - 245 ; de mars 74 et janvier 79, portant sur : 

➢ Ascenseurs et monte-charge électriques ou commandés électriquement. 

➢ Règles générales de construction et d'installation concernant la sécurité. 

o NF P 82.202 ; de mars 86, portant sur: Ascenseurs et monte-charge : suspente. 

o NF P 82.207 : Avril 76, portant sur: Ascenseurs: dispositif d'appel prioritaire pour les sapeurs-pompiers. 
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o EN 81 (P82-210), (P82-310) de sept. 86, nov. 98 et nov. 87, nov. 98 portant sur les règles de sécurité pour la 
construction et l'installation des ascenseurs et monte-charge : 

➢ Partie 1: Ascenseurs électriques. 

➢ Partie 2: Ascenseurs hydrauliques (Pour mémoire). 

o NF 81.70 concernant le transport de personnes dans une gaine maçonnée et fermée. 

o NF P 82.212 de sept. 97 portant sur les règles de sécurité pour la construction et l'installation des ascenseurs 
électriques. Dispositifs applicables dans le cas de transformations importantes. 

o NF P 82.222 de nov.96 et guide d'application FD P 82 - 244 de déc. 98 portant sur les règles de sécurité pour 
la construction et pour l'installation : 

➢ Ascenseurs et monte-charge. 

➢ Appareils élévateurs verticaux pour personnes à mobilité réduite. 

o Guide d'application de la norme Française NF P 82-222 pour satisfaire aux exigences essentielles de la 
directive Européenne 89/392/CEE et ses amendements 93/44/CEE et 93/68/CEE. 

o NF P 82.223 de déc. 89 portant sur: 

➢ Ascenseurs et monte-charge. 

➢ Ascenseurs à crémaillère et ascenseurs à vis 

➢ Conditions d'application des normes NF EN 81 partie 1 et NF P 82-211. 

o NF P 82.260 de mai 91 portant sur les ascenseurs et les monte-charges. 

o Norme pour la réalisation d'élévateurs à usage particulier. 

o Règles générales de construction et d'installation concernant la sécurité. 

o La norme NFC 15.100 et additifs, relative aux installations à basse tension, ainsi que les fiches d’interprétation 
permanentes de l’UTE. 

o Le guide pratique UTE C 15.103 relatif au choix des matériels électriques en fonction des influences externes. 

o Le guide pratique UTE C 15.105 relatif à la détermination des sections des conducteurs et au choix des 
dispositifs de protection. 

o Le guide pratique UTE C 15.106 relatif à la détermination des sections des conducteurs de protection, des 
conducteurs de terre et des conducteurs de liaison équipotentielle. 

o Le guide pratique UTE C 15.107 relatif à la détermination des caractéristiques des canalisations préfabriquées 
et au choix des dispositifs de protection. 

o Le guide pratique UTE C 15.443 relatif à la protection des installations basse tension contre les surtensions 
d’origine atmosphérique et détaillant les méthodes de choix et d’installation des parafoudres. 

o Le guide pratique UTE C 15.476 relatif au sectionnement à la commande et à la coupure des installations 
électriques à basse tension. 

o Le guide pratique UTE C 15.520 relatif aux modes de pose et aux connexions des installations électriques à 
basse tension. 

o Le guide pratique UTE C 15.523 relatif au choix et à la mise en œuvre des câbles de catégorie C1 sans 
halogène. 

o La norme NFC 17.100 relative à la protection contre la foudre et aux installations de paratonnerre. 

o La norme NFC 17.102 relative à la protection contre la foudre et aux installations de paratonnerre à dispositifs 
d’amorçage. 

o Les prescriptions de la norme EN 60.439 concernant les enveloppes et les indices de protection. 

o La norme NFC 63.421 relative aux ensembles d’appareillage à basse tension - Ensembles de série et 
ensembles dérivés de série. 

• Directives Européennes 

o La norme NF EN 8170 sur l'accessibilité des handicapés. 

o 95/16/CE transposée par le Décret 2000-810 du 24 août 2000 applicable. 

o 89/336/EC. 

N.B. : Le marquage CE de l’installation sera obligatoire. 

• Autres textes 

o Le règlement de construction D 69.596 du 14.06.69 sur l'installation phonique, ainsi que tous décrets, arrêtés, 
règlements et documents de normalisation complétant ou modifiant les documents ci-dessus, en vigueur à la 
date de soumission. 

o Toute la législation sur l'accessibilité des handicapés. 

o Les textes législatifs, des arrêtés et décrets, des circulaires et règlements en vigueur. 

o Les normes européennes et internationales. 
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o Le décret du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements mettant en 
œuvre des courants électriques (NFC 12.101) ainsi que ses additifs. 

o Les normes France TELECOM (installation de téléphonie). 

o Le Règlement de sécurité contre l'incendie – Dispositions générales et commentaires. 

o De l'arrêté du 14 Février 2000 modifiant les textes ci-dessus. 

o De l'arrêté du 19 Novembre 2001 modifiant les textes ci-dessus. 

o Les règlements et des recommandations des associations agréées ou professionnelles : 

➢ AFNOR (Association Française de Normalisation) 

➢ UTE (Union Technique de l'Electricité) 

➢ COPREC (Comité des Organismes de Prévention de Contrôle technique) 

o Les prescriptions en vue de l'obtention des certifications. 

o Les prescriptions du bureau de contrôle. 

o Les prescriptions des Services de Sécurité Locaux et les recommandations de la Commission d'Hygiène et de 
Sécurité Départementale. 

o Le plan de Prévention des Risques de la zone de travail. 

o Le Code du Travail. 

o Les spécifications techniques particulières au site. 

o Les spécifications techniques générales et particulières du Maître d'Ouvrage. 

o Et les règles de l'Art. 

Ces listes ne sont pas exhaustives. 
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3. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 

Les prescriptions techniques générales du présent lot sont les suivantes : 

3.1 GENERALITES 

L'entreprise devra fournir les indications et les plans précis de ses ouvrages. 

En outre, elle devra se rendre compte sur le chantier que ces indications ont été suivies. 

De même, l'entreprise devra fournir afin de les faire approuver par le Maître d'Oeuvre et le Bureau de Contrôle Technique et ce, 
avant de commencer toutes fabrications, tous les détails de construction définis ou non dans les plans du Maître d'Oeuvre ou 
même ceux qui différeraient des détails fournis par ce dernier. 

Ces détails seront définis en coupes, plans, élévations sur lesquels figureront les ouvrages contigus. 

L'entreprise est formellement tenue d'une part, de contrôler sur place les cotes exactes des ouvrages mis en oeuvre, et d'autre 
part, d'adapter en conséquence ses fabrications aux ouvrages en place. Tous les défauts de tolérance seront signalés sans 
délai au Maître d'Oeuvre. 

 

3.2 PLANS D’EXECUTION 

L’entreprise prévoira à sa charge l’établissement des plans d’atelier, des plans d’exécution des ouvrages et de mise en œuvre 
sur chantier. 

Ces plans et dessins devront faire apparaître tous les détails de l’exécution et notamment : 

➢ Les dimensions des équipements pour la pose. 

➢ Les principes et détails de fixation. 

➢ Les types et modèles de joints acoustiques et autres. 

➢ Les formes et profils des éléments constitutifs. 

➢ L’emplacement, le nombre et la référence des articles de quincaillerie. 

➢ Les détails d’assemblage. 

➢ Les détails des habillages et couvre-joints. 

➢ Et tous autres renseignements utiles en fonction des particularités des ouvrages. 

Ces plans d’exécution seront à transmettre au Maître d’oeuvre pour approbation, cette approbation ne diminuant en rien la 
responsabilité de l’entreprise qui reste pleine et entière. 

Ces plans d’exécution, accompagnés des autres pièces exigées (Avis techniques, certifications, etc.) seront à transmettre par 
l’entreprise au Bureau de contrôle pour validation. 
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4. SPECIFICATIONS PARTICULIERES DES OUVRAGES 

Les spécifications particulières des ouvrages du présent lot seront les suivantes : 

4.1 GENERALITES 

Le présent lot prévoira le remplacement de tous les équipements existants. Seuls les guides, la structure métallique et la cabine 
pourront être conservés sur place mais devront faire l'objet d'une rénovation complète et adaptée au projet. 

Les principales spécifications techniques du monte-charges seront les suivantes : 

 

• Monte-charge électrique. 

• Modèle non accompagné. Interdit au transport de 
personnes. 

• Machinerie en haut de gaine équipée d’un moteur 
électrique à variation de fréquence et de câbles de 
tringlerie. 

• Capacité de chaque monte-charges : 500 Kg. 

• Vitesse de 0,10 m/s au maximum. 

• Desserte : 2 niveaux – Accès sur une même face. 

• Niveaux à desservir : Rez-de-chaussée et 1er étage. 

• Marque / Modèle existant : RCS ASCENSEURS. 

• Marque / Modèle équivalent : BKG (ou équivalent). 

• Conformes aux exigences essentielles de la directive 
2006/42/CE et avec marquage CE. 

• Conforme aux Normes Européennes EN 81-3 et EN 
81-31 

 

 

 

Le mode de fonctionnement du monte-charges devra être compatible avec les disponibilités architecturales existantes du projet, 
selon un mode de fonctionnement électrique avec machinerie en haut de gaine. 

 

4.2 GAINE 

Les dimensions de la gaine recevant le monte-charges sont les suivantes : 

• Largeur :  1.500 mm (A confirmer en exécution). 

• Profondeur :  1.500 mm (A confirmer en exécution). 

• Hauteur de gaine (hors fosse) :  Environ 5 ml (A confirmer en exécution). 

• Fosse :  Supposée de 100 mm (A confirmer en exécution). 

La gaine est constituée de tôles pleines sur ossature métallique (pylône autoporteur). Elle reçoit un monte-charges de 400 kg 
unitaires. Le nouvel équipement acceptera une charge jusqu'à 500 kg. 

L'entreprise prévoira les adaptations nécessaires pour la mise en œuvre de la nouvelle gaine. Le présent lot veillera à ne pas 
réduire la surface utile de chargement de la cabine. 

Le présent lot prévoira également un éclairage normal dans la gaine dans la zone de la machinerie. 

La nouvelle cabine sera équipée d'une protection par barre diagonale en inox brossé standard. 

 

4.3 MACHINE 

La machine sera du type Monte-charges électrique de 500 kg de BKG (ou équivalent). La machinerie sera entièrement neuve. 
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4.4 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Le monte-charges sera alimentée en triphasé + neutre 400 Vca – 50 Hz depuis le tableau électrique de l'atelier au sous-sol 
(Voir disjoncteur tétrapolaire différentiel C60 C10 4P4D MULTI 9 de MERLIN GERIN (SCHNEIDER) du départ non repéré dans 
le TD de la zone administrative de la Fouille au rez-de-chaussée). 

Le présent lot reprendra l'alimentation du monte-charge et de son coffret DTU depuis cette protection. L'entreprise remplacera 
les câbles d'alimentation de type U1000 R2V – 5G10 mm² depuis ce disjoncteur. Le disjoncteur sera à remplacer si nécessaire 
par un équipement neuf de la même marque suivant les résultats de la note de calculs CANECO (ou équivalent) et des 
caractéristiques du moteur électrique installé en phase Exécution. 

Les installations seront réalisées conformément à la norme NF C 15.100 Dernière édition. 

 

4.5 COURSE 

La course sera d'environ 3,00 m (A confirmer par le présent lot avant le début des travaux). 

 

4.6 GUIDES 

L'entreprise remplacera les guides mais devra s'assurer d'une rénovation parfaite de l'existant (remplacement des pièces 
existantes, défectueuses ou usées (corrosion, …)). Un traitement adapté par peinture antirouille sera appliqué sur l'intégralité 
des guides. 

 

4.7 ARMOIRE DE COMMANDE ET DE PROTECTION 

L’armoire de commande et de protection sera située au 1er étage dans la machinerie dans un coffret électrique similaire à 
l’existant. Ce coffret devra être accessible depuis l’extérieur. 

L’armoire de commande et de protection sera conforme aux normes EN 60.439-1, NFC 63.412 et CEI 439.1. Elle sera 
constituée par la juxtaposition ou l’assemblage d'éléments préfabriquées réalisés à partir de constituants standardisés, 
modulaires, polyvalents et interchangeables formant un ensemble indéformable. 

Tout l'appareillage devra être facilement accessible. 

La filerie de section appropriée sera du type U 500 VGV (A 05 VV). La section minimale sera de 2,5 mm2. Les conducteurs 
seront repérés à leurs extrémités. Le raccordement sur les bornes se fera par l'intermédiaire de cosses serties. 

L'ensemble des appareils de protection (par disjoncteurs, les porte-fusibles étant proscrits) ou de coupure (interrupteur général), 
les relais, les organes de commande (contacteurs), les automatismes et les câbles sera repéré. 

La courbe des disjoncteurs de protection et leurs calibres seront adaptés à leur usage. Une note de calculs de type CANECO 
(ou équivalent) de l'installation sera à fournir par le présent lot pour validation avant le début des travaux. 

Le nombre de cycles des contacteurs sera adapté à l'usage. Les numéros de repère seront reportés sur les plans de câblage 
remis par l'entreprise. 

 

4.8 FORCE MOTRICE - ECLAIRAGE CABINE - MISE A LA TERRE 

A partir du nouveau câble d'alimentation de l'armoire de commande et de protection, le présent lot prévoira la fourniture, la pose 
et le raccordement du tableau d'alimentation conforme au DTU 75.1. L'entreprise réalisera la totalité des installations de force 
motrice et d'éclairage de la cabine et de la gaine de monte-charge. 

L'entreprise prévoira une installation d'éclairage normal dans la gaine du monte-charges. 

Toutes les masses métalliques seront reliées à la terre. 

Les installations seront réalisées conformément à la norme NF C 15.100. 

 

4.9 ELEMENTS METALLIQUES 

Tous les éléments métalliques seront protégés contre la corrosion. 

 

4.10 CABINE 

La cabine sera entièrement remplacée par le présent lot par un équipement neuf. Les ouvrages seront traités par des produits 
anti-corrosion et peints à l'identique des couleurs existantes. 

Le sol de la cabine sera constitué de tôles larmées ou lisses (au choix du Maître d’Ouvrage) d'épaisseur adaptée à l'usage 
(monte-charge pour petits objets) 

La desserte s'effectuera sur la même face entre les deux niveaux. 

 

4.10.1 DIMENSIONS DE CHAQUE CABINE 
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• Largeur : 1.400 mm. 

• Profondeur : 1.400 mm. 

• Hauteur : 1.500 mm. 

• Surface cabine : 2,00 m² 

(A confirmer par le présent lot dans son offre). 

 

4.10.2 FINITION CABINE 

• Finition des parois en panneaux acier galvanisés à chaud et thermolaqués (couleur au choix du Maître d’Ouvrage). 

• Toit de cabine. 

• Plancher : Tôle larmée ou tôle lisse recouverte d'une peinture de couleur grise - RAL 7016 à confirmer en exécution 
par l'entreprise. 

 

4.10.3 COMMANDES ET SIGNALISATIONS 

Les panneaux de commande et de signalisation seront de type anti-vandales et encastrés dans les montants de chaque porte 
palière. Ils seront situés à l'extérieur conformément à l'existant : 

• Un bouton poussoir rouge d'arrêt d'urgence. 

• Deux voyants rouge et vert. 

• Boutons de sélection de niveau. 

• Un commutateur à clé d'arrêt de la cabine. 

L'ensemble sera traité anti-vandales. 

 

4.10.4 PORTES PALIERES D'ACCES AUX CABINES 

Les portes existantes seront remplacées par le présent lot par des équipements neufs. Les ouvrages oxydés seront traités par 
des produits anti-corrosion et peints à l'identique des couleurs existantes. Les portes palières seront pare-flammes E120. 

Les portes palières de chaque cabine sont manuelles et asservies au fonctionnement du monte-charges. Un contacteur 
électrique pour chaque porte palière de cabine sera mis en œuvre afin d'interdire tout mouvement du monte-charges tant que la 
porte de la cabine ne sera pas fermée. 

 

4.11 LIMITES DE PRESTATIONS 

Ne sont pas compris au présent lot : 

 Gros Œuvre et serrurerie 

✓ La réalisation de gaines, cuvettes et massifs nécessaires à l'implantation des matériels sur les indications du 
présent lot. 

Sont compris au présent lot : 

✓ L'éclairage de la gaine et de la machinerie. 

✓ La reprise et le raccordement de l'armoire électrique, conforme à la norme, y compris la vérification de la 
conformité du câble d'alimentation (note de calculs de type CANECO (ou équivalent) à fournir par l'entreprise 
pour validation du Maître d'œuvre et du Bureau de Contrôle Technique) et son remplacement si nécessaire. 

✓ Les équipements nécessaires au report des alarmes ascenseurs. 

✓ La mise à la terre des installations raccordées au tableau électrique. 

✓ L'éclairage normal et de sécurité de la cabine. 

✓ L'ensemble des raccordements à partir du tableau électrique de zone Fouille existant. 

✓ Les reprises de serrurerie et de peinture en vue de la rénovation complète des équipements. 

✓ Les réservations, les ouvertures et les grilles de ventilation de gaine. 

 

4.12 CONTROLES – ESSAIS – RECEPTION – ENTRETIEN  

L'entreprise prévoira dans ses prestations les vérifications et contrôles suivant le document technique COPREC N° 1 (moniteur 
du 28.05.79) dont les résultats seront consignés sur les fiches prévues par le document COPREC N° 2 (Moniteur du 28.07.79). 

Les vérifications, contrôles et essais seront effectués par un organisme agréé. 

En outre, il sera procédé au contrôle général de l'installation ayant pour but de vérifier que : 

• Tout le matériel prévu a bien été fourni et mis en place. 

• Le bon fonctionnement de l'appareil élévateur et de l'alarme. 
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• La réalisation des essais de sécurité. 

Avant essais et vérifications, l'entreprise aura procédé à tous les réglages nécessaires au bon fonctionnement de l'installation. 

 

4.13 RECEPTION 

Conforme au C.C.A.P.. 

 

4.14 ENTRETIEN 

L'entreprise prévoira un entretien total gratuit pendant un an après la mise en service. 

 

4.15 DOCUMENTS A FOURNIR PAR L’ENTREPRISE 

Conforme au C.C.A.P. 



DISP DE PARIS AVRIL 2025 

MAH FRESNES  Indice 0 

Remplacement du monte-charges 400 kg de la Fouille CCTP Monte-charges 

 Lot 1 DCE CCTP DISP MAH Monte-charges 400 kg Fouille Ind 0 250425.docx Page 15 / 19 

5. DESCRIPTION DES OUVRAGES 

Le présent lot prévoira la mise en oeuvre des ouvrages suivants : 

5.1 REPERAGES DES RESEAUX EXISTANTS, ETUDES D'EXECUTION ET DOE 

5.1.1 REPERAGES 

Le présent lot mettra en œuvre une campagne de repérages exhaustive des réseaux électriques existants (Courants forts) 
avant toute intervention. Cette prestation permettra d'identifier clairement les réseaux existants à conserver, à déposer ou à 
dévoyer et de préparer les plans et les schémas projetés en phase d'études d'exécution. 

Tous les câbles seront identifiés en tenant, en aboutissant et sur le parcours à chaque changement de direction ou de traversée 
de cloison (des deux côtés). Si nécessaire, l’entreprise utilisera des étiquettes plastifiées à attaches rapides avec un marquage 
indélébile. 

5.1.2 ETUDES D'EXECUTION 

Le présent lot établira et soumettra au Maître d'Œuvre et au Bureau de Contrôle pour respectivement avis et validation les notes 
de calculs et les plans d'exécution. 

Les prestations à la charge de l'entreprise du présent lot comprendront l'ensemble des études d'exécution de son lot. 

L'entreprise devra soumettre au Maître d’œuvre et au bureau de contrôle, avant toute exécution, les plans et notes de calculs 
pour contrôle et approbation. Ces documents seront donnés au Maître d’œuvre au moins 15 jours avant la mise en chantier afin 
que le Maître d’œuvre puisse contrôler et faire rectifier s'il y a lieu ces documents. 

L'entreprise sera responsable du retard dans l'exécution des travaux résultant de la remise tardive de ces documents et des 
corrections et compléments d'études rendus nécessaires pour leur mise au point. Aucune mesure ne devra être prise à l'échelle 
métrique sur les plans et détails établis par le Maître d’œuvre. 

Chaque utilisateur de ces plans devra en vérifier tous les éléments au moment de l'étude, de l'implantation et de la mise en 
œuvre. En cas d'erreurs, d'insuffisance ou de manque de précisions, ceux-ci devront être immédiatement signalés au Maître 
d’œuvre. L'ouvrage ne devra être poursuivi qu'après réception du plan complet. L'inobservation de ces obligations engagerait la 
responsabilité de l'entreprise du présent lot. 

Le DOE sera remis à la fin du chantier et avant la réception suivant les indications du CCAP. 

5.1.3 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (DOE) 

Le présent lot prévoira la remise d'un DOE conformément aux indications du CCAP et des prescriptions du présent descriptif. 

Le DOE sera remis à la fin du chantier et avant la réception. 

 

5.2 INSTALLATION DE CHANTIER 

Le présent lot prévoira une installation de chantier comprenant des protections de type palissades afin de protéger l'enceinte du 
chantier des détenus accédant à la zone de la Fouille. 

L'entreprise prévoira également une installation électrique de chantier suivant le phasage de travaux à partir d'un branchement 
provisoire de chantier 410 V TRI + N + T. Cette installation sera conforme aux textes suivants : 

• Aux décrets n° 2010-1016, 1017, 1018 et 1118 du 30 août 2010 relatifs aux obligations de l'employeur et du Maître 
d'Ouvrage pour l'utilisation des installations électriques des lieux de travail et à la prévention des risques électriques 
dans les lieux de travail. 

• Les recommandations de l’O.P.P.B.T.P. et la convention de l’O.G.B.T.P. 
L’installation électrique de chantier comprendra au minimum : 

✓ Une protection principale pour l'installation de chantier depuis un branchement provisoire à créer par le 
présent lot. 

✓ Un coffret principal pour l'ensemble du chantier. Cet équipement sera directement alimenté depuis le 
disjoncteur de branchement avec un indice de protection IP 55, une double isolation en polyester armé, une 
porte avec serrure à clé, un trépied et un dispositif d’arrêt d’urgence par coup de poing. Il comprendra : 

o Un interrupteur général avec bloc différentiel et dispositif d'arrêt d'urgence par coup de poing. 

o Des protections par disjoncteur différentiel 30 mA pour les prises. 

o Des protections par disjoncteur différentiel 300 mA pour l'éclairage. 

o Quatre prises de courant bipolaire 10 / 16 A + T. 

o Une prise de courant tétra polaire 32 A +N + T. 

✓ Les coffres divisionnaires de chantier par zones et par niveaux munis de prises de courants et de dispositifs 
d'arrêt d'urgence. 

✓ Les alimentations pour le coffret principal de chantier et les coffrets divisionnaires de zone et de niveau, ainsi 
que les protections de ces liaisons. 
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✓ L'installation pour l’éclairage chantier par rubans ou luminaires à leds, y compris le câblage et la commande 
centralisée. 

Cette installation devra tenir compte des éventuelles demandes de la CRAM, de l’Inspection du Travail, de l’OPPBTP. 

Cette installation devra être contrôlée et validée par le Bureau de Contrôle du projet avant mise en service sur le chantier. 
L’alimentation des coffrets se fera par câble type U1000 R2V de section appropriée et conforme à la norme NF C 15.100 
(Dernière Edition). 

L’installation sera déposée et évacuée en fin de chaque phase de travaux ou de chaque intervention spécifique. 

 

5.3 CONSIGNATIONS – DECONSIGNATIONS - ALIMENTATIONS 

Le présent lot prévoira les consignations électriques Basse Tension des équipements existants avant les travaux de dépose, de 
démolition, de curage et d'évacuation des gravois. 

Les opérations de consignations et de déconsignations ne pourront pas être réalisées sans l'accord ni la présence des équipes 
d'intervention et de maintenance du site. 

Ces interventions seront réalisées par des personnels formés, qualifiés et habilités pour ce type d'opérations. 

Les opérations de consignation et de déconsignation s'intégreront dans un planning de phasage des travaux à fournir par le 
présent lot et validé en amont par le Maître d'Ouvrage et le Maître d'œuvre. Ces consignations et déconsignations seront 
réalisées en concertation avec les Services Techniques du site pénitentiaire de Fresnes. 

Chaque centrale de monte-charges est alimentée en triphasé + neutre 400 Vca – 50 Hz depuis le tableau électrique de l'atelier 
au sous-sol (Voir disjoncteur tétrapolaire différentiel iC60H C40 4P4D – 300 mA de SCHNEIDER du départ "Armoire Monte-
charge"). 

Le présent lot reprendra le remplacement de l'alimentation des deux centrales hydrauliques et de leur coffret DTU depuis cette 
protection. L'entreprise remplacera les câbles d'alimentation existant de type U1000 R2V – 5G10 mm² par un câble de section 
adaptée depuis ce disjoncteur. L'entreprise produira une note de calculs CANECO en phase d'études d'exécution. Si 
nécessaire, le disjoncteur de protection sera remplacé. 

Les installations seront réalisées conformément à la norme NF C 15.100 Dernière édition. 

 

5.4 MONTE-CHARGES 

Le présent lot prévoira la fourniture et la pose de l’ensemble du matériel nécessaire au remplacement du monte-charges de 400 
kg. 

Ces rénovations seront conformes aux spécifications techniques précédemment décrites. 

La prestation de rénovation comprendra notamment : 

✓ La dépose complète des installations de monte-charges existantes et leur évacuation en déchetterie suivant la 
réglementation en vigueur. 

✓ Le remplacement de la gaine, de son ossature métallique et de la cabine. 

✓ La création de parois lisses sur le pourtour de la gaine en fond de cabine pour éviter le blocage en fonctionnement. 

✓ Le remplacement rails, guides, câbles d’entraînement de la cabine. 

✓ Le remplacement de la machinerie électrique en haut de gaine. 

✓ Le remplacement de l’armoire électrique de commande et de protection. 

✓ Le remplacement des portes palières. 

✓ Le remplacement des boîtes palières à boutons et voyants. 

✓ Le remplacement des serrures de portes palières. 

✓ La rénovation de la serrurerie par remplacement, ajout ou traitement des surfaces corrodées ou abîmées. 

L’installation du nouveau monte-charges sera conforme aux spécifications techniques particulières décrites précédemment (Voir 
§ 4 "SPECIFICATIONS PARTICULIERES DES OUVRAGES). 
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PLAN ET COUPES DE PRINCIPE 

 

 

  

Vue de dessus de la gaine et de la 
cabine 

Coupe de la gaine au rez-de-chaussée Coupe de la gaine au 1er étage 

 

 

 

 

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DE L'EXISTANT 

 

 

Photo n° 1 : Vue de la porte palière au 1er étage 
Photo n° 2: Vue de la porte palière du rez-de-chaussée avec 

les boutons et voyants de commande 

 

 

Porte 
palière 

1er étage 

Machinerie 
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Photo n° 3 : Vue des boutons et des voyants de commande 
de la porte palière au rez-de-chaussée  

Photo n° 4: Vue de l'intérieur de la machinerie au 1er étage 

 

 

  

Photo n° 5 : Vue du coffret DTU existant à remplacer  
Photo n° 6: Vue des coffrets existants dans la machinerie 

à déposer et à remplacer 

 

Boutons et 
voyants de 
commande 
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Photo n° 7 : Vue du tableau électrique de la zone de Fouille  
Photo n° 8: Vue du disjoncteur tétrapolaire 

existant alimentant le monte-charges 

 

 

 

6. ANNEXES 

Les annexes du présent Dossier de Consultation des Entreprises sont les suivantes : 

 La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire du présent lot. 

 Les pièces administratives du présent projet. 

 Le rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant réalisation de travaux. 

 Les plans de situation, de masse, d'implantation des travaux par niveaux et un reportage photographique. 

 

___________________________________________ 

 

 


